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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 183, substituer aux mots :

« classes de reconquête républicaine » 

les mots :

« stages d’introduction au service public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Quartiers de Reconquête Républicaine (QRR) ont été créés en 2018 pour déployer des moyens 
supplémentaires dans des zones choisies.

S'il faut saluer cette volonté de mettre plus de moyens dans les quartiers avec des taux de 
délinquance élevés, le terme retenu pour désigner ces opérations témoigne d'une vision agressive de 
l'inclusion et du lien social. Ni les territoires, ni leurs habitants ne sont en rupture avec la 
République et cette terminologie ne fait que renforcer des stéréotypes délétères. Nous souhaitons 
donc que les termes choisis soient plus fédérateurs.


